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TOUS ENSEMBLE


C’est en effet tous ensemble que nous sommes intervenus pour stigmatiser les projets de gouvernement concernant un ONDAM de ville à 0,8% face à un ONDAM hospitalier à 3,5%. Un tel affichage est une provocation face aux efforts que fait l’ensemble des médecins libéraux pour mettre en place la maîtrise médicalisée alors que les structures hospitalières publiques (et non pas les collègues qui y exercent) n’ont fait aucun effort de rationnement de gestion et d’efficience. D’où l’action que nous avons menée, avec succès, auprès des Députés et des Sénateurs. Privilégier l’hôpital public représente pour les hommes politiques de droite et de gauche une constante, car il ne faut pas oublier que l’hôpital est souvent le premier employeur de la ville.


Tous ensemble, c’est également stigmatiser, comme nous l’avons fait, l’attitude irresponsable, pour un homme politique, du Député chirurgien Jacques Domergue. Vouloir résumer le malaise de la chirurgie viscérale uniquement à un problème d’honoraires est réducteur, voire désobligeant, pour nos amis chirurgiens. 80% des chirurgiens bénéficient de la liberté tarifaire du secteur 2. Les revenus des spécialités chirurgicales restent dans la fourchette élevée par rapport à l’ensemble des médecins spécialistes libéraux, en particulier, les spécialités cliniques, y compris celle des hépato-gastroentérologues. C’est la raison pour laquelle le SYNMAD a obtenu que les actes d’endoscopie ne soient pas dévalorisés par rapport à la hiérarchisation initiale de la CCAM des actes techniques. Nous restons fiers de cette action, n’en déplaise au Député chirurgien Jacques Domergue. Par contre, nous sommes résolument pour la mise en place de la deuxième étape de la CCAM des actes techniques qui suivra la hiérarchisation initiale et bénéficiera à tous les actes techniques présentant des facteurs de pénibilité, d’apprentissage, de complexité ou de durée. Certains syndicats de chirurgiens ont entraîné leurs confrères dans un corporatisme étroit, ils font fausse route ; les patients posent désormais des questions sur le niveau des compléments d’honoraires et ils n’ont pas su, de même que le Conseil de l’Ordre, faire respecter le tact et la mesure qui sont dépassés certes par une petite fraction de chirurgiens, notamment dans certaines grandes métropoles ou dans le secteur privé des hôpitaux parisiens. Faible fraction, mais grand retentissement médiatique et politique qui pénalise l’accès au secteur optionnel pour tous les anciens chefs de clinique d’hépato-gastroentérologie qui exercent dans le secteur 1 et pour, à terme, tous les hépato-gastroentérologues.


Tous ensemble, c’est également ne pas oublier l’acte de consultant, le C2, pour tous, quelle que soit la pratique, quel que soit le cursus initial. Le SYNMAD a défendu, au cours de ces dernières semaines, le maintien en l’état du secteur 2 que les propos démagogiques des mouvements de l’été, soutenus par la FMF, avaient mis en péril.


Par contre, nous avons un devoir de priorité vis-à-vis des préoccupations légitimes et financières des hépato-gastroentérologues du secteur 1 ; il est donc justifié qu’ils bénéficient de la MPC, du DA et du DM car ils n’ont pas la possibilité d’avoir des tarifs libres. N’oublions pas que pour tous ceux, dont le secteur 2 ne constitue pas une ressource financière importante, l’option coordination est une alternative.


Au-delà  de ces préoccupations financières primordiales, le SYNMAD c’est également la mise en place d’outils d’évaluation des pratiques professionnelles pour les libéraux, gérée par leurs représentants légitimes, en s’appuyant bien sûr sur l’expertise des sociétés savantes, mais uniquement dans leur champ de compétence. 


Tous ensemble, c’est la ligne de conduite de votre syndicat.
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